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Montréal §3




	Emploi  temporaire


Catégorie



: Col bleu
Titre de l’emploi


: Élageur (euse)
Numéro de l’affichage

: CDNNDG-10-TEMP-601480
Salaire



: 24,55 $  l’heure
Nombre de postes


: 4
Nom de l’organisation

: Arrondissement de CDN―NDG





  Direction des travaux publics – division parcs et 






  installations
________________________________________________________________________

Aux employés de la Ville et candidats de l’externe
Description détaillée
Travaux comportant l'élagage des arbres situés sur la propriété (exemple : le long des rues) et dans les parcs, jardins, terre-pleins appartenant à la Ville et à l'occasion sur les arbres privés.

Le travail s'accomplit sous surveillance et selon des directives précises et détaillées.  L'élagueur doit contribuer à la meilleure conservation possible des arbres en les débarrassant des branches mortes, nuisibles ou dangereuses, tout en respectant leur physiologie.  Il devra également procéder à l'abattage et à des travaux de boulonnage, d'haubanage et à la chirurgie.  Un employé de rang supérieur supervise son travail et s'assure que tout est fait selon les directives données. 

Horaire de fin de semaine (vendredi au dimanche de 6h30 à 19h150).
Scolarité
Détenir un diplôme d'études professionnelles (D.E.P.), niveau secondaire, en arboriculture-élagage d'une institution reconnue par le Ministère de l'éducation.

Expérience
Quelque expérience en élagage. 
Autres exigences
Détenir un permis de conduire provincial classe 3.  De plus, un permis classe 1 serait un atout.  Cours de sécurité sur un chantier de construction (carte ASP).  

Inscription

Faire parvenir votre demande d’emploi ou votre curriculum vitæ en prenant soin d’y joindre les documents attestant que vous remplissez les conditions d’admissibilité.  Le document « Évaluation comparative des études effectuées hors Québec » délivré par le ministère de l’Immigration et des Communautés culturelles doit être joint à toute demande dont les diplômes ont été complétés ailleurs qu’au Québec.  Ne pas fournir d’originaux, car ils ne seront pas retournés.  Les demandes reçues après la période d’inscription ne seront pas considérées. 
Faire parvenir votre demande dûment remplie à :

Pauline Ménard

· Par télécopieur
: 514 872-0304

· Par la poste 

: Ville de Montréal




Arrondissement de Côte-des-Neiges―Notre-Dame-de-Grâce




Direction des services administratifs et du greffe



5160 boulevard Décarie, bureau 600



Montréal (Québec) H3X 2H9
Pour de plus amples renseignements, veuillez communiquer avec Pauline Ménard au 514 868-3532
N.B. :
Seuls les candidats retenus seront contactés.

L’arrondissement se réserve le droit de refuser toute demande incomplète ou 
reçue après la date prévue.
Accès à l’égalité en emploi

La Ville de Montréal souscrit aux principes d’égalité en emploi et invite donc les femmes, les autochtones, les membres des minorités visibles, des minorités ethniques et les personnes handicapées à soumettre leur candidature.
Pour les personnes qui ne sont pas à l’emploi de la Ville de Montréal

Lorsque l’affichage précise d’utiliser le formulaire d’emploi de la Ville, nous vous suggérons de compléter la section Accès à l’égalité en emploi.

Lorsque l’affichage précise que seul le curriculum vitæ peut être envoyé, vous pouvez compléter et joindre le questionnaire d’identification Accès à l’égalité en emploi.

Le masculin est utilisé dans le but d’alléger le texte seulement.

Période d’inscription : du 8 au 15 septembre 2010 
